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IMMOBILIER

Revenus de locations meublées touristiques 
perçus en 2025 : de nouvelles règles
Si vous louez des immeubles en meublé, les recettes sont à déclarer dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (Bic). Sa taxation a été modifiée  
et les changements vont faire payer plus d’impôts. Ce qu’il faut savoir pour votre déclaration à venir en mai prochain.

Après des rebondissements à 
tout va, la loi Le Meur a modi-
fié les règles applicables aux 
meublés. Les locations saison-
nières de type Airbnb ont long-
temps bénéficié d’une fiscalité 
avantageuse en comparaison 
aux locations de logements nus. 
En retenant le régime micro-Bic, 
le propriétaire n’était, en effet, 
imposé que sur la moitié des re-
cettes encaissées. Cet avantage 
est désormais moins intéressant. 
L’abattement au titre des charges 
locatives est ainsi passé de 50 % à 
30 % à compter des revenus 2025. 
En pratique, cet abaissement de 
seuil se traduit par une hausse 
de 20 à 21 % des recettes impo-
sables cette année par rapport à 
celles encaissées en 2024.
Le seuil permettant de bénéfi-
cier du micro-Bic a été revu à la 
baisse : il est passé de 77 700 € 
à 15 000 € par an. Dans certaines 
régions, ce seuil peut être rapide-
ment atteint et faire basculer le 
propriétaire vers une taxation des 

recettes selon le régime réel.
Les locations de meublés sont 
soumises à un régime particulier 

et se déclarent sur un imprimé 
spécifique : 2042 C Pro. C’est 
l’administration qui se charge de 
calculer votre revenu imposable 
en appliquant un abattement 
spécifique de 30 % aux sommes 
déclarées correspondant à des 
locations de courte durée à voca-
tion touristique ou à des meublés 
loués à titre de résidence princi-
pale. Évidemment, cet abatte-
ment est censé couvrir toutes vos 

charges et vous ne pouvez rien 
déduire de plus.
Par exemple, vous avez perçu 
10 000 € de recettes brutes pour 
votre location saisonnière en 2025 
d’un meublé de tourisme non 
classé : vos revenus imposables 
s’élèveront à la somme de 7 000 € 
et vous aurez 1 288 € à payer au 
titre des prélèvements sociaux 
(18,6 %) et 2 100 € d’impôt si vous 
êtes taxable dans la tranche mar-
ginale de 30 %. 

Meublés de tourisme 
classés et chambre d’hôtes
Si vous faites de la location de 
meublé de tourisme «classé» 
ou encore si vous louez des 
chambres d’hôtes, la limite de 
loyers à ne pas dépasser est de 
77 700 €. En revanche, pour le 
régime micro-Bic, l’abattement 
pratiqué est de 50 % sur le mon-
tant des recettes. De même, vous 
pourrez bénéficier de cet abat-
tement pour de la location de 
meublés de longue durée.

Assujettissement  
aux cotisations sociales
Si vous n’avez pas le statut de 
loueur professionnel, vous pouvez 
être redevable de cotisations so-
ciales. Si vos recettes dépassent 

23 000 € de location meublée de 
courte durée, les propriétaires 
seront assujettis aux cotisations 
sociales : il ne sera plus possible 
de revenir en arrière. Même en 
cas de déficit, il faudra s’acquit-
ter d’une cotisation minimale de 
1 162 €.
Les loueurs professionnels paient 
la CSG (9,2 %) et la CRDS (0,5 %) 
sur les revenus d’activité. Les 
loueurs non professionnels sont 
soumis à ce régime lorsqu’ils font 
des locations saisonnières, dès 
lors que leurs recettes annuelles 
(appréciées au niveau du foyer 
fiscal) dépassent 23 000 €, sauf si 
les locations sont gérées par une 
agence immobilière.  

Pour les loyers perçus 
en 2025 
Pour les meublés de tourisme 
non classés, le régime micro-Bic 
ne s’appliquera plus que jusqu’à  
15 000 € de loyers, au lieu de  
77 700 € en 2024, et n’offrira plus 
qu’un abattement de 30 %, au 
lieu de 50 % en 2024.
Pour les meublés «classés», le 
seuil de loyers annuels à ne pas 
dépasser pour profiter de ce ré-
gime sera ramené de 188 700 € à 
77 700 €, et l’abattement forfai-
taire sera abaissé de 71 % à 50 %.

Stéphane Lefever
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Nature des recettes en 2025 Plafond de recettes 
en 2025

Taux d’imposition 
en 2025

Location meublée de tourisme «classée», 
chambres d’hôtes et gîtes ruraux 77 700 € 50 %

Location meublée à usage d’habitation 15 000 € 30 %

Location meublée de tourisme «non classée» : 
gîtes ruraux et autres (Airbnb…) 15 000 € 30 %

En 2027, le choix entre barème de l’impôt et prélèvement forfaitaire unique 
ne sera plus définitif
À partir de la déclaration de revenus 2027, le choix pour les contribuables entre le barème 
progressif de l’impôt et le prélèvement forfaitaire unique (ou flat tax) ne sera plus définitif.
La loi de finances supprime ce qui constituait un véritable piège pour les contribuables. 
Elle les autorisera à revenir sur l’option pour l’imposition de leurs revenus de placements au barème 
progressif de l’impôt sur le revenu. Jusqu’ici, une fois la case  2 OP cochée dans sa déclaration 
de revenus, les intérêts, dividendes et plus-values étaient soumis au barème, et non au prélèvement 
forfaitaire unique au taux de 31,4 %, sans possibilité de retour en arrière. À l’inverse, un épargnant 
non imposable qui avait omis de choisir le barème pour ne payer que 18,6 % de prélèvements 
sociaux pouvait rectifier le tir via le service de télé-correction ou une réclamation. 
Cet assouplissement ne devrait pas s’appliquer à la déclaration des revenus de 2025, mais seulement 
à celle des revenus de 2026, en 2027.

En bref

Opter pour le régime réel  
ou dépassement de seuil
Dans le cas où le seuil est atteint, vous serez soumis au bénéfice 
réel, mais vous pouvez opter pour le régime réel. Avantage : cela 
permet  de déduire, les charges courantes liées au logement et 
en plus vous pouvez soustraire les frais d'acquisition du meublé 
(frais d’acquisition chez le notaire…) si l'imposition au réel est 
concomitante à l'acquisition du bien. Autre aspect aussi, qui n’est 
pas des moindres, vous amortirez chaque année le logement et les 
meubles composant le meublé.
Normalement, vous avez dû opter, au plus tard en mai 2025 pour 
que le régime réel s’applique à vos loyers 2025. Si vous avez opté 
après cette date, vous resterez soumis au micro-Bic pour ces 
loyers, et vous relèverez du régime réel d’imposition à compter 
des revenus perçus en 2026. Si vous ne l’avez pas encore fait, vous 
avez toujours la possibilité d’opter au plus tard au moment de l’éta-
blissement de votre déclaration de revenus 2025 en mai 2026. 
Ce type d’imposition exige d’établir une déclaration spécifique ac-
compagnée d’un bilan simplifié, un compte de résultat simplifié, 
un tableau des immobilisations et des amortissements. Dans ce 
cas, vous devrez faire appel à un comptable en amont de la décla-
ration qui transmettra les éléments à l'administration fiscale de 
manière électronique. 

En termes de déclarations
Dans le cadre des déclarations, pour celui du micro-Bic, vous de-
vez inscrire le montant brut de vos loyers perçus en 2025 dans 
une déclaration complémentaire n° 2042 C-PRO à joindre à votre 
déclaration 2042. Si vous êtes au réel, vous devez remplir une dé-
claration de résultats n°2031par voie électronique au plus tard le 
19 mai 2026 et vous permettra de reporter le bénéfice ou le déficit 
sur votre déclaration 2042 C-PRO.

Les loyers provenant de biens loués meublés ne sont pas imposables dans 
la catégorie des revenus fonciers, mais dans celle des bénéfices industriels 
et commerciaux (Bic).
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ESSAIS p. 15

La Chambre ouvre le 
bal des visites d’expé

Dès le début de ce mois d’avril, la Chambre d’agriculture des Hauts-de-France ouvrait sa plateforme d’expérimentation de 
Catenoy. Un choix qui présente des intérêts agronomiques.
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